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Ÿ Organization for the Harmonization of Business Law in Africa
/) Organizaciôn para la Armonizaciôn en Africa del Derecho de los Negocios

Organizaçäo para a Harmonizaçäo em Africa do Direito dos Negécios

OUR COMMUNE DE JUSTICE ET D'ARBITRAGE

ATTESTATION DE POURVOI EN CASSATION

N° 092/2024

Je soussigné, Maître ASSIEHUE A. Edmond, Greffier en chef de la Cour Commune
de Justice et d'Arbitrage de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du
Droit des Affaires (CCJA/OHADA), atteste avoir inscrit au registre des pourvois en
cassation de ladite Cour, sous le numéro 365/2024/PC du 20 novembre 2024,
Un recours en cassation contre l'ordonnance n° 592/2024 rendu le 13 septembre
2024 par le Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe, dans l'affaire opposant
société BORGERWEERT RDC à la Banque centrale du Congo.

En foi de quoi, à la requête de Maître KONGA NGUMA, Avocat à la Cour, agissant
pour le compte de la société BORGERWEERT RDC, la présente attestation est
délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Abidjan, le 04 décembre 2024

Le Greffier en chef

“OHADA - Cour Commune de Justice et d'Arbitrage, angleBd CARDE - Avenue Dr JAMOT_


